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Le conseil de gouvernement, réuni jeudi à Rabat, a adopté le projet des 
cahiers des charges relatifs à la Société nationale de radiodiffusion et 
télévision (SNRT) et à la Société Soread 2M, à l'issue des travaux de la 
commission ministérielle constituée pour la révision desdits cahiers. 
 

   

 
Lors d'un point de presse tenu à l'issue du Conseil de gouvernement, M. Khalfi a fait savoir que le conseil 
s'est félicité du fait que ladite commission, en apportant les amendements aux cahiers des charges des 
deux sociétés, a consolidé les dispositions de la gouvernance, de la transparence, de la compétitivité et du 
service public. 

Le conseil de gouvernement, a ajouté le ministre, a insisté sur l'importance de ce projet pour renforcer les 
principes de pluralisme, de diversité et d'équilibre et assurer usage optimal des moyens disponibles.  

Qualifiant de "pertinents" les amendements proposés par la commission, M. Khalfi, a souligné que ce projet 
des cahiers des charges s'est consolidé en devenant un projet de toutes les composantes du 
gouvernement, ce qui est de nature à optimiser la mise en œuvre de ses dispositions et à mobiliser les 
ressources nécessaires à même de réussir le pari de la réforme du secteur des médias publics dans le 
Royaume, d'améliorer sa qualité et sa compétitivité et de renforcer sa gouvernance, tout en confortant les 
acquis accumulés durant des années. 

Répondant à une question sur la teneur de ces amendements, le ministre a estimé qu'il est prématuré de 
parler des détails de ce projet, vu que la procédure de son adoption par une instance constitutionnelle 
indépendante est toujours en cours. 

Adoption du projet de loi sur l'organisation des rapports contractuels entre les bailleurs et les 
locataires des locaux à usage d'habitation ou professionnel 

Le conseil de gouvernement a adopté, jeudi, le projet de loi 67-12 relatif à l'organisation des rapports 
contractuels entre les bailleurs et les locataires des locaux à usage d'habitation ou professionnel. 

Le ministre de la Communication, porte-parole du gouvernement, M. Mustapha Khalfi, a indiqué, lors d'un 
point de presse à l'issue du conseil, que ce projet, présenté par le ministre de l'Habitat, de l'urbanisme et de 
la politique de la ville, M. Mohamed Nabil Benabdallah, vise à promouvoir les rapports contractuels entre les 
bailleurs et les locataires des locaux à usage d'habitation ou à usage professionnel, à réhabiliter cette 
relation, à promouvoir l'investissement en la matière et à contribuer à assurer le logement aux différentes 
catégories de la société. 

Le gouvernement, a-t-il expliqué, a élaboré ce projet, basé sur une révision radicale et globale du cadre 
législatif actuellement en vigueur, dans le but de palier les dysfonctionnements constatés dans ce cadre ces 
deux dernières décennies et vu que le logement dédié à la location constitue une locomotive 
d'investissement et un pilier fondamental de la politique gouvernementale dans le domaine social. 

Ce projet, a précisé le ministre, détermine clairement les droits et devoirs des parties contractantes, à 
travers la rédaction du contrat de loyer, l'adoption du principe de liberté de définition et de révision du prix 
de loyer et le dressement de l'état des lieux du local lors de la conclusion du contrat et de sa récupération, 
entre autres. 

Les résultats de la participation marocaine aux JO sont "honteux et décevants" 

Les résultats de la participation marocaine aux Jeux Olympiques de Londres-2012 ont été "honteux et 
décevants", a déploré, jeudi, le ministre de la Communication, porte-parole du gouvernement, Mustapha 
Khalfi. 

Intervenant lors d'un point de presse au terme du conseil de gouvernement, M. Khalfi a précisé que cette 
participation, dont l'évaluation a été à l'ordre du jour des travaux du conseil, n'a pas reflété "les moyens 
mobilisés" au profit de la délégation marocaine à ce rendez-vous mondial. 

javascript:ts('body',1)
javascript:ts('body',-1)


La performance des athlètes marocains doit stimuler "une réflexion sereine et un travail soutenu, global et 
méthodique pour corriger les dysfonctionnements et retrouver la place qui revient au Maroc sur la scène 
sportive internationale", a-t-il poursuivi. 

Le ministère de la jeunesse et des sports a fait part, mercredi, de sa "déception" quant aux résultats 
enregistrés par les sportifs marocains ayant pris part aux Jeux olympiques de Londres-2012. 

"Le ministère de la Jeunesse et des sports exprime toute sa déception quant aux résultats sportifs obtenus 
et à l'atteinte à l'image de notre pays causée par les affaires de dopage révélées lors de la participation 
marocaine aux Jeux olympiques de Londres-2012", a souligné la même source dans un communiqué. 

Le Maroc a remporté une seule médaille de bronze lors de ces Olympiades, grâce à Abdalaati Iguider sur le 
1500 m, finissant à la 79ème position au tableau final des médailles. 

L'adoption des cahiers des charges relatifs aux chaînes du pôle public, une réelle opportunité pour 
l'amélioration de leur qualité (Benabdallah) 

L'adoption des cahiers des charges relatifs aux chaînes du pôle public serait une réelle opportunité pour 
l'amélioration de leur qualité, a affirmé, jeudi à Rabat, le ministre de l'Habitat, de l'urbanisme et de la 
politique de la ville, Nabil Benabdallah.  

Dans une déclaration à la presse avant la tenue du Conseil de gouvernement, M. Benabdallah qui préside la 
Commission chargée de la révision des cahiers des charges, a indiqué que la commission a achevé ses 
travaux portant notamment sur "le renforcement de l'équilibre, du pluralisme et de l'ouverture" au sein de 
ces chaînes, outre "la maitrise de leurs dépenses".  

La commission a, également, traité de l'aspect religieux des émissions présentées aussi bien par Assadissa 
que par les autres chaînes, a-t-il ajouté, relevant qu'il a été procédé à "la révision du coût et du volume de 
production aux niveaux interne et externe, afin de conférer une identité forte aux différentes chaînes 
publiques".  

Lors d'un précédent point de presse à l'issue d'une réunion du conseil de gouvernement, le ministre de la 
communication, porte-parole du gouvernement Mustapha Khalfi avait fait savoir que la commission 
ministérielle en charge de la révision des cahiers des charges de l'audiovisuel public a présenté en Conseil 
de gouvernement un exposé sur les amendements proposés, qui concernent le renforcement du pluralisme, 
de l'ouverture, de la diversité et de l'équilibre et la valorisation des dispositions de la bonne gouvernance, de 
la transparence, de la qualité et du service public. 

  

  

 


